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stade que les diffi cultés sont appa-
rues.” Après une tentative de récolte 
en balle ronde, l’option est prise de 
récolter le chanvre avec une vieille 
ensileuse pour broyer cette plante 
très fi landreuse. La séparation entre 
la chènevotte et la fi lasse est réalisée 
à partir d’une ancienne moisson-
neuse transformée pour l’occasion. 
La chènevotte est mélangée avec la 
chaux alors que la filasse servira à 
isoler les combles.
Jean-Luc Boutin, ancien menuisier, 
possède un vrai savoir-faire dans les 
métiers du bâtiment. Aussi propose-
t-il maintenant de réaliser des pres-
tations d’isolation des combles avec 
une souffl euse, vendant sa laine de 
chanvre par la même occasion. 

   Stages et gîte

Il faut dire que quatre ans après 
la première expérience de culture, 
12 ha de chanvre ont été mis en pro-
duction en 2006 et 20 ha sont prévus 
pour la récolte 2007.

“Nous sommes associés 
dans cette aventure 
avec notre ami artisan 
qui nous apporte ses 
conseils sur l’incorpo-
ration du chanvre dans 
la chaux et son appli-
cation sur les murs, et 
avec un voisin agricul-
teur qui assure une 
partie de la produc-
tion. Il faut dire aussi 
que la récolte est très 
gourmande en main-
d’œuvre et nous ne 
pouvons pas seuls faire 
face à la croissance de 
la production”, assure 
Béatrice Boutin. Et 
pour commercialiser 

son chanvre, Béatrice n’est pas non 
plus à court d’idées. Elle propose des 
stages d’une journée destinée “aux 
passionnés de la vielle pierre” avec 
le conseil de professionnels du bâti-
ment pour l’application du mélange 
sur les murs à rénover. Les appren-
tis maçons repartent avec le produit 
(la chènevotte) et le savoir-faire sur 
son utilisation. Au passage, ils auront 
goûté aux produits de la ferme-
auberge et participé à réhabiliter le 
futur gîte rural que Béatrice Boutin 
ouvrira l’an prochain et qui bénéfi-
ciera d’un éco-label.

   La cuisine 
au chanvre

Et comme tout est bon dans cette 
plante ancestrale, notre fermière 
aubergiste mélange les graines dans 
sa pâte à pain (un vrai délice !) et cui-
sine à l’huile de chanvre qu’elle pro-
pose aussi à la vente.
Tous les efforts portent maintenant 

sur la commercialisation des pro-
duits issus du chanvre. Cent tonnes 
de chènevotte et de laine étaient 
disponibles à la vente en septembre.
Les clients sont locaux : des artisans, 
des particuliers et, plus récemment, 
des grossistes en matériaux.
La demande est soutenue car la 
rénovation de corps de bâtiments 
anciens a toujours le vent en poupe, 
et la récente augmentation de 
l’énergie encourage à une meilleure 
isolation.
Le chanvre bénéficie aussi d’une 
bonne image : produit naturel, sain 
et durable. Les projets, Béatrice et 
Jean-Luc Boutin n’en manquent 
pas. Avec le chanvre, ils démontrent 
que les débouchés des productions, 
hors agriculture, restent encore
à explorer.

Encore faut-il avoir la curiosité et 
l’envie de saisir les opportunités, de 
trouver les bons partenaires et de 
s’investir dans la commercialisation.

En 2007, le couple Boutin cultivera 20 ha de chanvre ! Avec ce produit naturel, sain et durable, 
ils démontrent que les débouchés des productions hors agriculture restent encore à explorer…

Les produits destinés à la ferme-auberge étant appréciés des clients, Béatrice élargit cette activité en 
commercialisant des conserves qui rencontrent un vif succès auprès des consommateurs locaux.
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PAS DE CDD SENIORS
EN AGRICULTURE

Le CDD “seniors” ne peut pas être 
conclu par les employeurs des pro-
fessions agricoles.

DÉLAIS DE RENTRÉE

Le délai de rentrée est la période 
durant laquelle il est interdit à 
toute personne (exploitant, tiers, 
salarié) de pénétrer dans un lieu 
qui vient d’être traité. Il s’agit des 
champs, locaux, cours, serres... où 
a été appliqué un produit phytosa-
nitaire ou de traitement. 
Ce délai de rentrée doit être men-
tionné sur la notice du produit et 
appliqué par l’utilisateur : condi-
tionnalité oblige !

BÂTIMENTS D’ÉLEVAGE 
MOBILES ET PERMIS DE 

CONSTRUIRE 

Une réponse ministérielle consi-
dère que les bâtiments d’élevage 
mobiles constituent des cons-
tructions au sens du code de 
l’urbanisme et qu’ils entrent en 
conséquence dans le champ d’ap-
plication du permis de construire.
Cette réponse se fonde sur l’article 
L. 421-1 du code de l’urbanisme, 
qui indique que “quiconque désire 
entreprendre ou implanter une 
construction à usage d’habitation 
ou non, même ne comportant pas 
de fondations doit, au préalable, 
obtenir un permis de construire”.
Il en résulte que, non seule-
ment l’édification mais aussi le 
déplacement de ces construc-
tions supposent le dépôt d’une 
demande de permis de construire.
La seule restriction à ce principe 
concerne la création sur un ter-
rain supportant déjà un bâtiment 
d’une surface de 20 mètres carrés 
maximum où une simple décla-
ration de travaux sera requise.
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